












Complément au Compte-rendu du 27 octobre 2025

Objet : Commission de suivi de site (CSS) – Site Rémy Martin commune de MERPINS – 13 octobre 2025

Président de séance :

Mme. Nathalie CLARENC, sous-préfète de Cognac

Participants :

Collège « administration de l’État » :

- Mme. Nathalie CLARENC, sous-préfète de Cognac,

- M. jordi THIEBAUT, représentant M. le directeur de la DREAL,

- M. Renaud WITTEBROODT, DDT 16-86, représentant M. le directeur départemental des territoires.

Collège « élus et collectivités territoriales ou d’établissement publics de coopération intercommunale 
concernés » :

- M. Hubert DEMENIER, maire de Merpins.

Collège « exploitant » Rémy MARTIN & CO :

- M. Bruno DUMETZ, responsable Sécurité Environnement,

- M. Baptiste LOISEAU, directeur des produits et des Domaines Rémy MARTIN,

Collège « riverain ou association de protection de l’environnement » :

- Mme Marie-Hélène BARATANGE, UFC Que Choisir.

Collège « salariés » :

- Mme Laurence RASSAT, représentante de personnel,
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- M. Patrick JOLY, représentant du personnel et membre du CSSC.

Absents :

 SIDPC de la préfecture de la Charente

- M. le Président de la communauté de l’agglomération de Grand-Cognac ou son représentant 

- M. le Président du conseil départemental de la Charente ou son représentant

- M. le Président du conseil régional de la région Nouvelle-Aquitaine ou son représentant 

- M. le Président de l’association Charente Nature ou son représentant

- M. Jérôme SHUSTER, directeur de production Rémy MARTIN & CO

- Mme Céline BONSERGENT, responsable élaboration des produits Rémy MARTIN & CO

- Mme Stéphanie LEGER-ETOURNEAU, directrice juridique Rémy MARTIN & CO

Autres participants :

- M. Thomas ABADIE, inspecteur environnement RTCD,  DREAL

- M. Jean-François VIGNAULT, sous-préfecture de COGNAC

- M. le commandant Didier REMY, SDIS 16

- M. Jean-Luc CHAUMET, chargé de sécurité et d’environnement.

Ce complément est rédigé suite aux observations transmises par le Commandant Didier REMY (SDIS) 
lors de la lecture du compte-rendu signé par Madame la sous-préfète. 

2 points à compléter

Lors de la réunion du 13 octobre pour la CSS de Rémy-Martin, les réserves d’incendie ont fait l’objet 
d’échanges sur les avantages et inconvénients des bâches qui, dans certains cas, ne constituent pas la 
meilleure approche. Ce point n’a pas été retranscrit dans la rédaction initiale du compte-rendu. 

Le Commandant du SDIS indique : « Comme précisé dans le dernier paragraphe du compte-rendu par 
Madame la sous-préfète, l’organisation d’une réunion d’échange réunissant l’entreprise et les principaux 
acteurs, dont le SDIS, est à prévoir afin d’évoquer les impacts potentiels d’un incident sur le site. À ce 
titre, il semble qu’un point d’échange spécifique sur les réserves incendie devrait être inclus lors de 
cette  réunion,  surtout  avec  la  mise  à  jour  annoncée  du  règlement  départemental  de  la  défense 
extérieure contre l’incendie (RDDECI). » 
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Situation administrative actuelle
- Classé Autorisation et Seveso Seuil haut (SSH) au titre de la rubrique 4755 de la 
nomenclature des ICPE. Le premier arrêté d’exploitation date du 8 août 1972 ;

- PPRT approuvé le 09/01/2012 ;

- Arrêté préfectoral du 31 mai 2002 ;

- APC du 30 janvier 2023 suite aux constructions des chais I2, I3, H3, H2, G2 et I3 ;

- APC du 21/01/2025 suite au projet de modifications de l’installation de stockage 
d’alcools de bouche d’origine agricole (remplacement de la TAR du chai de finition du 
CEP et construction du chai J2) ;

- 33 chais pour une capacité de stockage des alcools de bouche de 117 245 m³.  
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Visites d’inspections
- Pas d’inspection en 2024
- Prochaine inspection prévue le 26/11/2025
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Modifications des installations / Instruction

● Projet de construction du chai J2 d'une capacité de stockage de 7400 m3 :

– dossier de «porter à connaissance » déposé le 20/11/2024 ;
– projet autorisé par arrêté préfectoral complémentaire du 21/01/2025.

● Projet Olympe : construction de 8 chais et 1 chai de finition supplémentaires :

– portera la capacité de stockage totale du site à 160 233 t repartis en 42 
chais (pour rappel : seuil seveso haut = 50 000 t) dont 2 chais de finition;

– demande d'autorisation environnementale déposée le 14/10/2024 ;
– dossier complété le 27/02/2025 puis le 30/06/2025 ;
– enquête publique prévue du 14/10/2025 au 14/11/2025.
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617



MERCI DE VOTRE ATTENTION

DREAL Nouvelle-Aquitaine
Unité bidépartementale de la Charente et de la Vienne
ud-16-86.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
05 49 43 86 00
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